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SEANCE DU 16 SEPTEMBRE 2013

Délibération n° D-2013-376

Contrat DSP Acclameur - Avenant n°1 à la convention 
d'affermage 

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Madame 
Delphine PAGE, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe 
POIRIER,  Madame Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas  MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE, 
Monsieur Jean-Louis SIMON, Madame Pilar BAUDIN, Monsieur Frank MICHEL, Monsieur Alain 
PIVETEAU,  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Monsieur  Denis  THOMMEROT,  Madame  Annick 
DEFAYE, Madame Nicole IZORE, Monsieur Hüseyin YILDIZ, Monsieur Jean-Pierre GAILLARD, 
Madame Blanche BAMANA, Monsieur Bernard JOURDAIN, Monsieur Gérard ZABATTA, Monsieur 
Patrick DELAUNAY, Madame Julie BIRET, Madame Gaëlle MANGIN, Madame Sylvette RIMBAUD, 
Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS, 
Monsieur Marc THEBAULT, Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Elsie 
COLAS,  Monsieur  Michel  PAILLEY, Madame Rose-Marie  NIETO, Madame Virginie LEONARD, 
Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Jean-Louis SIMON

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique  BOUTIN-GARCIA,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Michel  GENDREAU, 
Monsieur Aurélien MANSART, ayant donné pouvoir à Madame Chantal BARRE

Excusés :

Madame Annie COUTUREAU, Madame Maryvonne ARDOUIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   16 septembre 2013  
Délibération n° D-2013-376

Direction Animation de la Cité Contrat DSP Acclameur - Avenant n°1 à la convention 
d'affermage 

Madame le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Par délibération du 14 mai 2012 le Conseil municipal a approuvé le contrat de Délégation de Service 
Public (DSP) confiant la gestion de l’Acclameur à la SO SPACE.

Considérant qu’il y a lieu d’apporter des modifications au contrat : 

En premier lieu, ce contrat prévoit le versement au délégataire d’une compensation pour service public.  
Or, il n’est pas expressément formulé dans le contrat, que cette compensation est hors taxes, alors que  
les différents documents contractuels sont tous rédigés en hors taxes. Le versement doit donc intégrer la 
TVA.

Pour permettre le versement toutes taxes comprises de la compensation de service public, il y a lieu de 
modifier les termes du contrat par avenant.

En second lieu, dans un souci de simplification il est proposé que la fixation de la tarification des activités 
complémentaires, annexes et accessoires, soit laissée à l’appréciation de l’exploitant. Il est ainsi proposé 
de modifier le contrat en introduisant une distinction entre les activités de service public dont la fixation  
des tarifs demeure de la compétence du Conseil municipal et les activités complémentaires, annexes et 
accessoires qui  pourront  être  modifiées par  le  gestionnaire  selon la  conjoncture et  les  attentes des 
différents publics. Les tarifs ainsi créés seront présentés pour information à chaque comité de suivi, dont 
il est rappelé qu’il se réunit 4 fois par an.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’avenant n°1 à la convention d’affermage dans le cadre du contrat de délégation de service  
public du Centre sportif, évènementiel et d’affaires l’Acclameur, avec la SO SPACE ;

- autoriser Madame le Maire à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 38
Contre : 0
Abstention : 5
Non participé : 0
Excusé : 2

Madame le Maire de Niort
Députée des Deux-Sèvres

Signé

Geneviève GAILLARD


